
Des  CULTIVATEURS  pratiquent  l’ ECHANGE 

 
 

Le cultivateur échangiste paie son pain en nature. Pour 

simplifier : il fournit le blé au minotier qui livre la farine 

correspondante au boulanger avec laquelle il cuit le pain pour le 

cultivateur. Cet échange est règlementé très strictement par 

l’administration de Vichy. 7 feuillets, 20 articles sont nécessaires 

au préfet Labarthe pour expliquer cette règlementation, édictée 

le 2 décembre 1940. 

Le cultivateur échangiste reçoit son pain sans fournir de ticket de 

rationnement (arrêté du préfet Maurice Labarthe du 24 

décembre 1940, article 1er). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les cultivateurs échangistes doivent déclarer leur production : 

 

Ainsi, Henri Duvaleix, cultivateur à Leyssioutet, déclare en 1940, 

11 quintaux de blé, dont 6 sont réservés à l’échange, 1 quintal 

d’avoine et 1 quintal de maïs. 

 


